
 

 

Fiche d’information handicap 
 

La fiche d’information permet à l’apprenant qui le souhaite de faire connaître ses besoins et les 
compensations / aménagements dont il a pu bénéficier précédemment. 

Ces éléments, analysés ensuite dans le cadre d’un entretien avec un référent handicap de l’ITS, 
permettront de l’accueillir au mieux, d’évaluer les besoins et de mettre en place les aménagements 
nécessaires aussitôt que possible. 

 

Nom et Prénom de l’apprenant : 

Formation suivie : Date d’entrée : 

Tel : 

Mail : 

1. Aménagement de la vie quotidienne 
Avez-vous besoin : 
 
 D’aide humaine  oui   non  
 D’aide animalière  oui   non  
 D’accompagnement par un service médico-social oui   non  

(ou autres professionnels) 
 Autre oui   non  

 
Si oui, précisez : 
 
 
 

2. Aménagement dans le cadre d’une formation 
Avez-vous bénéficié d’un aménagement dans le cadre d’un PPS (plan personnalisé de scolarisation), 
d’un PAI (projet accueil individualisé) d’un PAP (plan d’accompagnement personnalisé), d’un PAEH 
(plan accompagnement de l’étudiant en situation de handicap en université ou école d’enseignement 
supérieur) : 

oui  (si oui, joindre le document) non  

Si oui, précisez, le type d’aménagement : 

 Aide humaine : 
 

 Aide animalière : 
 

 Aides technique (matériel, accessibilité locaux, accessibilité numérique… ) : 
 

 Autre :  
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3. De quel type d’aménagement pensez-vous avoir besoin 
pour le suivi de votre formation ? 

 

 Accessibilité des locaux oui   non  
Préciser : 
 

 Majoration de temps dans le cadre de la préparation aux épreuves ou aux épreuves 
elles-mêmes oui   non  
 

 Agrandissement de supports de cours oui   non  
 

 Utilisation de votre ordinateur oui   non  
 

 Installation particulière dans la salle de cours  oui   non  
(à proximité de la sortie…) 
 

 Possibilité de se déplacer, sortir de la salle, se restaurer… oui   non  
 

 Assistance d’un secrétaire oui   non  
 
 Utilisation d’un logiciel particulier oui   non  

Préciser : 
 

 Autre oui   non  
Préciser : 

 

Attention ! Dans le cas d’aménagement d’épreuves, il est obligatoire de fournir une notification 
officielle (en fonction des formations : ARS, SSU, MDPH, …).  

 

 

Merci d’adresser ce formulaire (et tout document que vous jugeriez utile à l’intention des référents 
handicap de l’ITS, par mail à l’adresse suivante : referent.handicap@its-tours.com 

A réception, un rendez-vous vous sera proposé.  


